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B.E.P.E.C.A.S.E.R.

Madame, Mademoiselle, Monsieur

Suite à votre demande de renseignements, nous vous prions de trouver ci-dessous les informations concernant les conditions d'inscription au diplôme de moniteur d'enseignement de la conduite, c'est à dire le B.E.P.E.C.A.S.E.R. (Brevet pour l'Exercice de la Profession d'Enseignant de la Conduite Automobile et de la SEcurité Routière). Il n’y a qu’une seule session par an.

CONDITIONS D'INSCRIPTION


* Etre titulaire du permis de conduire de la catégorie " B " 


* Etre admis  aux tests de sélection organisés par notre centre. (Ecrit, conduite, tests d'aptitude)

Une fois le diplôme du B.E.P.E.C.A.S.E.R. obtenu, il est indispensable d'être en possession  d'un document délivré par le Préfet appelé " autorisation d'enseigner ". 

Pour obtenir ce document, il faut rassembler les conditions suivantes:


* Etre âgé d'au moins 20 ans


* Etre titulaire du permis de conduire de la catégorie "B" depuis 2 ans minimums

* Etre reconnu apte suite 
à un examen médical

* Ne pas avoir eu d'annulation du permis de conduire

* Ne pas avoir été condamné pour des crimes ou délits (une demande de casier judiciaire est faite par l'administration)

Les candidats à l'examen du B.E.P.E.C.A.S.E.R. doivent être titulaires d'un C.A.P. ou du B.E.P.C. ou d'un diplôme équivalent dont la liste figure dans ce document. Dans le cas où une personne ne disposerait pas de diplôme ou d'une quelconque équivalence, elle doit subir  une épreuve spéciale appelée "épreuve de contrôle de niveau". La réussite à cette épreuve lui permet d'accéder  à l'examen d'admissibilité du B.E.P.E.C.A.S.E.R.


EPREUVES DU B.E.P.E.C.A.S.E.R.

EPREUVE SPECIALE DE MISE A NIVEAU    

Le candidat dispose de 40 minutes pour rétablir le libellé d'un texte comportant des omissions et des impropriétés de terme ou d'orthographe. Cette épreuve est réservée aux personnes n'ayant pas de diplômes reconnus.

EPREUVES D'ADMISSIBILITE

ETUDE D'UN DOSSIER : Le candidat doit rédiger une synthèse à partir d'un dossier comprenant plusieurs documents traitant d'un sujet d'ordre général  ou se rapportant au monde de l'automobile ou à la sécurité routière. Il peut lui être demandé de répondre à une ou plusieurs questions portant sur le dossier.



L e candidat dispose d'une durée de 3 heures, le coefficient de cette épreuve est de 1.
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ENTRETIEN : Il s'agit d'une discussion qui porte sur l'un des deux sujets tirés au sort par le candidat dans une banque de sujets, d'ordre général ou se rapportant au monde de l'automobile ou de la sécurité routière. Le candidat dispose de 20 minutes après 20 minutes de préparation.

Le coefficient de cette épreuve est de 1.

EPREUVES D'ADMISSION

CONTROLE DES CONNAISSANCES :  Le candidat doit répondre à un questionnaire à choix multiples portant sur le programme de formation. La durée de cette épreuve est de 1 Heure et 15 minutes, le coefficient  de cette épreuve est 2.

PEDAGOGIE EN SALLE :  Le candidat dispense un cours théorique à un auditoire. Il développe l'un des deux sujets tirés au sort dans la banque de sujets élaborés par le Ministère des Transports.

La durée de cette épreuve est de 30 minutes après 30 minutes de préparation, le coefficient de cette épreuve est de 3.

CONDUITE COMMENTEE : Le candidat conduit un véhicule de la catégorie "B" sur un parcours routier et urbain et commente les situations de conduite rencontrées en expliquant ses décisions.

La durée de cette épreuve est de 25 minutes  et le coefficient de cette épreuve est de 1.


PEDAGOGIE SUR VEHICULE : Le candidat dispense un cours pratique à un élève en cours de préparation au permis de conduire de la catégorie "B". La durée de cette épreuve est de 1 heure et le coefficient de cette épreuve est de 3.

ENTRETIEN SUR UN MEMOIRE : L'entretien porte sur le contenu d'un mémoire réalisé par le candidat pendant sa formation. Le mémoire traite d'un thème lié à la pédagogie de la conduite ou à la sécurité routière. Le mémoire et l'entretien font l'objet d'une évaluation séparée.

La durée de cette épreuve est de 20 minutes et le coefficient de cette épreuve est 2.







RESULTAT DES EPREUVES 

Pour être reçu à l'épreuve de contrôle de niveau, il faut obtenir la note minimale de 10 sur 20.

Pour être reçu à l'épreuve d'admissibilité, il faut obtenir  à l'issue des deux épreuves au moins 20 sur 40. En cas d'échec à l'admissibilité, le candidat conserve le bénéfice de leur réussite à l'épreuve de contrôle de niveau pour les deux sessions suivantes.

Pour être reçu à l'épreuve d'admission et par conséquent être titulaire du diplôme du B.E.P.E.C.A.S.E.R.,  il faut obtenir un total de 110 points sur 220  sous réserve de ne pas avoir obtenu de note éliminatoire. ( Toute note inférieure à 7 sur 20 à l'une des quelconques épreuves d'admission provoque l'élimination du candidat). Par contre, le candidat non admis mais dont la moyenne générale est égale ou supérieure à 8 sur 20 est autorisé à se présenter à des épreuves de rattrapage, (sous réserve de ne pas avoir obtenu de note éliminatoire), ainsi que pour les candidats ayant obtenus au moins 132 points sur 220 mais avec une seule note éliminatoire. Dans ce cas, le candidat, se soumet à nouveau aux seules épreuves ou il a obtenu une note inférieure à 10 sur 20. Pour obtenir les résultats définitifs de l'examen, seules sont prises en compte les notes les plus favorables au candidat.

En cas d'échec à l'admission, le candidat conserve le bénéfice de leur réussite à l'admissibilité pour les deux sessions suivantes.
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LES MENTIONS

Il est possible de se perfectionner par le passage d'épreuves spéciales une fois le B.E.P.E.C.A.S.E.R. obtenu. Il s'agit de la mention "deux roues" et de la mention "groupe lourd" Il faut être titulaire des permis de conduire des catégories correspondantes.

LE DOSSIER D'INSCRIPTION

Les candidats au B.E.P.E.C.A.S.E.R. doivent fournir les documents suivants:


            
-  une demande de candidature sur papier libre (fournie par le centre)



-  une photocopie recto-verso de la carte d’identité



-   6 photographies



-   2 photocopies du permis de conduire recto-verso



-   la photocopie de vos diplômes



-   10 enveloppes demi-format (162 mm X 229 mm)

-   20 timbres au tarif en vigueur  (pour 0 à 20g)
-   10 timbres (pour 50g) 

-  10 timbres (pour 100g)


-   5 timbres à 1,02 €



-   1 attestation sur l’honneur de la justification de son domicile

-   1 timbre fiscal à 75 €

Les candidats redoublants doivent fournir en plus:



- une attestation certifiant la réussite à l'épreuve de contrôle de niveau ou à l'épreuve d'admissibilité. 

LA FORMATION DANS NOTRE ETABLISSEMENT

LA MISE A NIVEAU

La durée de la formation est de 70 heures et s'effectue généralement sur une période de 2 semaines  au mois d'octobre.

L'ADMISSIBILITE
La durée de la formation est de 140 heures et s'étend sur une période de 4 semaines et demie, de fin octobre à fin novembre.

L'ADMISSION
La durée de la formation est de 700 heures, à laquelle il convient d’ajouter 105 heures de stages en entreprises. Elle s'étend sur une période de 23 semaines, environ, en fonction des dates d'examen. Les cours commencent début janvier pour se terminer vers le 15 juin en fonction des dates d’examen.
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LE PRIX DE LA FORMATION SESSION 2002/2003  

EPREUVE DE MISE A NIVEAU
Le prix de cette formation est de 400 €  ( Quatre cents euros)

EPREUVE D'ADMISSIBILITE
Le prix de cette formation est de 800 €  ( Huit cents euros)
EPREUVE D'ADMISSION

Le prix de cette formation est de 3.500 €  (Trois mille cinq cents euros)

VISITE MEDICALE
Le prix de la visite médicale est d’environ 20 €  (Vingt euro )

LIVRES

Le prix des livres pour la formation s'élève à environ 220 € (Deux cent vingt euros)

Le montant de la formation ne comprend pas :

· Les frais de déplacement du domicile 

· au centre de formation, 

· au lieu de stages en entreprise, 

· au centre d’examen de TOULOUSE

· les frais de repas

· les frais d’hébergement

· les frais afférents au déplacement, repas et hébergement des élèves-tests

LISTE DES DIPLOMES ET CERTIFICATS DISPENSANT DE LA MISE A NIVEAU

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet des collèges

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h      Brevet d'études du premier cycle

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet d'études professionnelles

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet élémentaire

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Première partie du baccalauréat

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet d'enseignement industriel (examen probatoire)

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet supérieur d'études commercial (première partie)

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet d'enseignement commercial (première partie ou premier degré)

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet d'enseignement hôtelier (première partie ou premier degré)

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet d'enseignement social (première partie)

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Certificat d'aptitude professionnel

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h      Certificat délivré par le chef d'un établissement  public ou d'un établissement  privé sous contrat d'association attestant que le candidat a poursuivi ses études jusqu'à la classe de seconde inclusivement (second cycle des enseignements de second degré général, technique, agricole)    

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Certificat de capacité en droit (1ère partie)

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Certificat d'études administratives délivré à l'issue de la première année d'enseignement par l'école pratique d'administration de Strasbourg

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet d'enseignement agricole

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Diplôme de fin d'études  des écoles régionales d'agriculture

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Diplôme d'études agricoles du second degré

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet d'agent technique agricole

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Brevet d'études professionnelles agricoles

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
     Brevet d'apprentissage agricole

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h      Les titres et diplômes de l'enseignement technologique homologués au niveau V et au -dessus.
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LE PROGRAMME DE FORMATION
I - LES CONDUCTEURS ET LA CONDUITE

1.
Etre capable d'analyser les tâches du conducteur

2.
Avoir des notions de physiologie

3.
Avoir des notions sur le système homme, machine, environnement

4.
Comprendre les particularités de l'apprentissage de la conduite

5.
Comprendre la fonction des permis de conduire

6.
Comprendre les éléments de statistiques

II - LA CIRCULATION ROUTIERE

1.
Avoir des notions sur le réseau routier

2.
Connaître et comprendre le parc automobile

3.
Connaître et comprendre la réglementation de la circulation

4.
Avoir des notions sur les assurances

5.
Connaître et comprendre les éléments de statistiques

III - LES VEHICULES

1.
Avoir des notions de mécanique

2.
Avoir des notions de dynamique

3.
Avoir des notions sur la sécurité active et passive

4.
Avoir des notions d'histoire de l'automobile

IV - LA SECURITE ROUTIERE

1.
Comprendre et être conscient de l'influence des facteurs de l'insécurité

2.
Connaître et comprendre les moyens mis en oeuvre pour la sécurité

3.
Connaître et comprendre les éléments de statistiques

V - LA PEDAGOGIE DE LA CONDUITE SURE

1.
Comprendre la finalité de la formation des automobilistes

2.
Comprendre les différents programmes dans l'enseignement

3.
Etre capable de maîtriser les objectifs pédagogiques

4.
Etre capable d'organiser une progression d'apprentissage

5.
Etre capable d'adapter son enseignement

6.
Etre conscient de l'importance des motivations des différents acteurs

7.
Etre capable de mettre en oeuvre les différentes méthodes pédagogiques

8.
Etre capable d'optimiser l'apprentissage et l'acquisition de l'expérience de la conduite

9.
Comprendre les phénomènes de la communication et être capable de communiquer

10.
Etre capable d'utiliser les différents moyens de l'enseignement

11.
Etre capable de procéder aux différentes formes d'évaluation

VI - L'INSTRUCTION PROFESSIONNELLE  ET CIVIQUE

1.
Connaître le Comité Interministériel de la Sécurité Routière

2.
Connaître la Direction de la Sécurité et de la Circulation Routière

3.
Connaître le Conseil Supérieur de l'Enseignement de la Conduite Automobile et de l'Organisation de la Profession

4.
Connaître et comprendre le rôle et l'organisation de la profession

5.
Connaître le brevet d'aptitude à la formation des moniteurs

6.
Connaître le brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant  de la conduite automobile et de la sécurité routière

7.
Connaître l'école de conduite et les centres de formations de moniteurs

8.
Connaître et comprendre l'organisation judiciaire et administrative de la répression des infractions

9.
Avoir des notions sur la législation du travail et connaître la convention collective
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VII - LES STAGES PRATIQUES

1.
Faire l'expérience de stages pratiques et comprendre leur utilité

       Ces stages doivent être effectués :

    - dans les établissements d'enseignement de la conduite automobile

                 - Préfectures, D.D.E., Gendarmerie, Police, Education Nationale, Services Hospitaliers, Organismes 


   spécialisés dans la recherche et la sécurité automobile, organismes dispensant des actions de 


   formation à la sécurité routière, Associations d'usagers ou de victimes de la route.

2.   Etre capable de produire un mémoire écrit à l'issue de ces stages

      Etre capable de présenter oralement un mémoire.

REMARQUES PARTICULIERES
En cas d'inscription dans notre établissement, il sera demandé au candidat de signer un règlement intérieur, ainsi qu'un contrat de formation, de plus une attestation de présence journalière devra être visée. 

Pour les stages en entreprise, une convention de stage est signée entre les différentes parties.

Pour d'éventuelles facilités de paiement, chaque cas sera étudié individuellement.

Les inscriptions se font du :

01 JUIN  AU  30 AOUT  pour les personnes non titulaires d'un diplôme

01 JUIN  AU  30 SEPTEMBRE pour les personnes titulaires d'un diplôme

Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, nous vous demandons de croire Madame, Mademoiselle, Monsieur, en l'assurance de nos sentiments les meilleurs.




C. GUIMARD
Membre d’une association agréée par l’administration fiscale, accepte à ce titre les paiements par chèques

Enregistré sous le N° 91 34 01 855 34 auprès du Préfet du Languedoc Roussillon.

N° SIRET : 332 729 276 00037       code APE : 804 C

